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CONSEIL MUNICIPAL – le 20 juin 2022

Monsieur le Vice-Président,

Mesdames, Messieurs les membres du conseil,

Mesdames, Messieurs,

Cette déclaration sur les faits saillants du rapport financier 2021 de la Ville de Québec est présentée 
conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes, article 105.2.2. Ce rapport doit être rendu 
public lors d’une séance ordinaire du conseil tenue au plus tard en juin et être diffusé sur le territoire  
de la municipalité.

Afin de satisfaire à cette obligation, je vous entretiendrai des faits saillants du rapport financier  
ainsi que du rapport du vérificateur général et du vérificateur externe.

RAPPORT FINANCIER 2021

Le rapport financier 2021, attesté par la trésorière de la Ville, est déposé au conseil municipal ce lundi 20 juin 2022. 
Il est accompagné du rapport du vérificateur général et du vérificateur externe, lesquels expriment une opinion 
sans réserve sur les états financiers consolidés. 

Il est également accompagné de la reddition de comptes financière qui présente les résultats de la Ville  
de Québec sous la forme administrative avec laquelle le budget a été adopté. 

FAITS SAILLANTS – RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2021

Tout au long de l’année 2021, la Ville a poursuivi ses efforts pour limiter les impacts de la pandémie  
de la COVID-19 sur les citoyens et les entreprises, tout en préservant la solidité de sa situation financière grâce  
à un contrôle budgétaire rigoureux et à un souci constant d’adapter l’allocation des ressources en fonction  
de l’évolution des besoins et de la situation sanitaire. 

Ainsi, malgré la crise sanitaire qui a perduré, la Ville de Québec et ses organismes contrôlés affichent  
un excédent de 56,4 millions de dollars en ce qui a trait à leurs activités de fonctionnement pour l’exercice 
financier 2021. 

Pour la Ville de Québec seulement, cet excédent s’élève à 56,5 millions de dollars et s’explique essentiellement 
par des revenus additionnels de 34,4 millions de dollars générés en grande partie par l’activité immobilière  
qui poursuit son effervescence. Des économies sur les dépenses de 21,6 millions de dollars, en lien  
avec la baisse des activités et les choix budgétaires, contribuent également à expliquer ce résultat.
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Conséquence directe du surplus qu’elle est parvenue à dégager de ses opérations, la Ville poursuit 
l’amélioration de son bilan comme le démontre l’excédent de fonctionnement non affecté qui,  
au 31 décembre 2021, est porté à 139,7 millions de dollars, soit 104,7 millions de dollars dans l’exercice 
des compétences de nature locale et 35,0 millions de dollars pour celles d’agglomération.  

FAITS SAILLANTS – INVESTISSEMENTS ET DETTE 2021

En 2021, la Ville de Québec et ses organismes contrôlés ont investi 711,2 millions de dollars afin 
d’améliorer les infrastructures, principalement dans la poursuite du programme de réhabilitation  
de conduites d’aqueduc et d’égout, dans les infrastructures de transport en commun – notamment 
pour le tramway de Québec –, dans les infrastructures routières, dans les parcs, les ponts, les systèmes 
d’éclairage de rues et les équipements de valorisation. Ce niveau d’investissement représente  
une hausse de 169,9 millions de dollars par rapport à 2020.

Parallèlement à la hausse des investissements, la dette à long terme à la charge des contribuables  
de la Ville a diminué de 12,4 millions de dollars par rapport à 2020, s’établissant à 1 551,3 millions  
de dollars au 31 décembre 2021. Cette tendance à la baisse témoigne de l’efficacité du plan  
de gestion de la dette dont la Ville s’est dotée et des mesures prévues à son cadre financier pour limiter 
l’endettement et faire face à la hausse des taux d’intérêt. 

CONCLUSION

En conclusion, si la pandémie a mis en lumière toute l’importance d’une gestion financière rigoureuse 
et prudente pour garantir notre capacité à faire face aux imprévus, elle a également révélé l’agilité 
remarquable des équipes qui œuvrent chaque jour au bon fonctionnement de la Ville ainsi que  
leur capacité à assurer, indépendamment des conjonctures, le développement des infrastructures  
et des services aux citoyens. 

L’envergure des investissements à venir et des projets en cours de déploiement – la construction  
du tramway de Québec, le démarrage de l’usine de biométhanisation, la relance de l’industrie 
touristique, la construction de la centrale de police, la stratégie de développement durable,  
pour ne nommer que ceux-ci – conjuguée aux pressions inflationnistes et au contexte de pénurie  
de main-d’œuvre, sont autant de défis que le présent bilan financier nous permet d’affronter  
avec confiance, et devant lesquels la Ville dispose d’atouts de taille grâce à la solidité de sa situation 
financière et de son cadre de gouvernance.

En vue de la préparation du budget 2023, j’ai demandé à l’administration de planifier une mise à jour  
du cadre financier sur 10 ans afin de tenir compte de ces éléments d’incertitude.

Je vous remercie.

Le Maire




